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ARTICLE 35

Rédiger ainsi l'alinéa 2 :

« 1° Le premier alinéa est complété par les moks ghrase suivants : « dans les domaines
de compétences que la loi lui attribue. Le dépagtdgnest reconnu comme collectivité chef de file
en matiére de solidarité, d’entraide et de poléggociales de proximite. ».

EXPOSE SOMMAIRE

Dans la méme logique que précédemment, les audeupsésent amendement entendent
préciser le contenu de la notion de « chef desfééagissant des départements.



